
 
Le Plan Local d’Urbanisme de la commune de Clermont-Ferrand classe l’emprise du projet en zone UG : 
zones urbaines générales, dans le secteur dédié aux activités. 
 

 

 
Extrait de la carte du PLUi de Clermont-Ferrand  

(https://www.geoportail-urbanisme.gouv.fr) 
 
 
  



 
La zone Urbaine Générale (UG) concerne l’ensemble du territoire urbanisé. Elle a vocation à répondre 
aux besoins de la commune en termes de constructions nouvelles, de changements de destination et 
de densification des parcelles déjà bâties. 
 

 
 


